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Plan de sécurité routière pour les enfants
Question écrite n° 13748

Texte de la question

M. Arthur Delaporte appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur et des outre-mer sur les progrès restant à
réaliser sur la sécurité routière pour les plus jeunes. Depuis 2013, l'Europe a entamé la transition vers une
nouvelle norme plus exigeante pour les constructeurs de sièges-auto. Si ce niveau supplémentaire d'exigence
est bienvenu, il doit s'accompagner de pédagogie pour aider les parents à choisir le siège qui correspond à leur
enfant et surtout à l'installer. En effet, une étude de l'association Prévention Routière de 2019 a mis en lumière
que deux enfants sur trois sont mal attachés en voiture. Aussi, il l'interroge sur le plan qu'envisage le
Gouvernement afin de garantir la sécurité de tous les enfants en voiture.
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